
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La rentrée (1ère Année) du département Génie Chimique – Génie des Procédés est fixée au 
Mercredi 1er Septembre à 13h30 

 
Pour la semaine de la rentrée, prévoir :  

 un chèque de caution de 25 € libellé à l'ordre de l'Agent Comptable de l'Université Lyon 1, 

pour la mise à disposition de casiers individuels. Ce chèque ne sera encaissé qu'en cas de 

problème. 

 

 une copie des notes du baccalauréat et une copie de votre assurance responsabilité 
civile (même si vous les avez déjà transmises à la scolarité). 

 

 l’achat pour le dessin technique d’une gomme blanche, un porte-mine 0,5, un double 

décimètre, une équerre, un compas basique et du ruban adhésif. 

 

 l'achat de lunettes de sécurité, d’une paire de chaussures de sécurité (embout de sécurité en 

acier, semelle anti-perforation) et d’une blouse en coton dont le port est obligatoire en 
Travaux Pratiques : Blouse et lunettes pourront être achetées auprès de l’association des 
étudiants du département. 

 

 l’achat d’une propipette et d’un ruban de toile adhésive 19mm permettant l’écriture : idem, 
ce matériel pourra être acheté auprès de l’association des étudiants du département 

 

Les polycopiés (supports de cours) ainsi que les cahiers de laboratoire utilisés en TP vous 

seront fournis par le département. 

Les calculatrices programmables alphanumériques sont interdites lors des contrôles 

et examens 

 

Les cours débuteront le jeudi 2 septembre 2021 à 8h. 

Bonnes vacances,                                                

Claudia Cogné 

Cheffe de département 
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